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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
  AP-2023-22-DREAL

Société DELIXS

Commune de Champagnole (39300)

Le préfet du Jura

VU le code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2565 ;

VU la déclaration transmise en date du 13 juin 2019 et les compléments apportés en dernier lieu le 6 février
2023 par la société DELIXS, pour l'exploitation d'une installation de vibro-abrasion au titre de la rubrique
2565-4 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sur le territoire
de la commune de Champagnole ;

VU la demande de l'exploitant pour l'aménagement de certaines dispositions du point 2.4 de l'annexe l de
l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé pour l'installation classée au titre de la rubrique 2565-4 ;

VU les propositions de mesures compensatoires proposées par l'exploitant ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 03 avril 2023 relatif à la demande
d'aménagements susvisée ;

VU le projet d'arrêté préfectoral de prescriptions spéciales transmis à la société DELIXS le 09 mars 2023;

VU le courriel de l'exploitant du 30 mars 2023 indiquant qu'il n'a pas d'observation sur le projet d'arrêté
transmis;

CONSIDÉRANT que les installations soumises à déclaration avec contrôle périodique au titre de la rubrique
n° 2565-4 (traitement de surface par procédé de vibro-abrasion) doivent, dans le cas général, être conformes
aux prescriptions générales fixées par l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé ;

CONSIDÉRANT que le déclarant peut demander la modification de certaines prescriptions applicables
conformément à l'article R. 512-52 du code de l'environnement ;
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CONSIDÉRANT que l'article 3 de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé autorise le préfet à modifier par
arrêté les dispositions des annexes l et II de l'arrêté ministériel susvisé ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant a demandé le 13 juin 2019, conformément à l'article R. 512-52 du code de
l'environnement, un aménagement de certaines dispositions du point 2.4 de l'annexe l de l'arrêté ministériel
du 30 juin 1997 susvisé ;

CONSIDÉRANT que le point 2.4 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé dispose que : « les
locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur
fermeture automatique ;
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;
- matériaux de classe MO (incombustibles). [...] » ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant indique qu'il est en incapacité de justifier des caractéristiques de réaction
et de résistance au feu des parois du bâtiment donnant vers l'extérieur ;

CONSIDÉRANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le
demandeur a été conduit à proposer des mesures compensatoires afin de prévenir les conséquences d'un
incendie;

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société DELIXS, d'aménagements de certaines
dispositions aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé ne remettent pas en
cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement au regard des
études fournies, sous réserve du respect de l'ensemble des prescriptions du présent arrêté ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du département du Jura :

•':tiy!!W»!!' .-S-' :-T. W", !^ ' .-•,
ARR.ET

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT

L'installation de la société DELIXS (SIRET n0 49346479600033), représentée par M. Ahmet OZDEMIR, dont le
siège social est situé 55 impasse Marcel CUINET à Champagnole (39300), faisant l'objet de la demande
susvisée, est déclarée.

Cette installation, localisée à la même adresse que celle du siège social, est détaillée dans le tableau de
l'article 1.2.1 du présent arrêté.
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CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

Designation des installations en fonction des
critères de la nomenclature ICPE

Rubriques
concernées de

la
nomenclature

ICPE

Régime de
classement

Caractéristiques de l'installation /
capacité maximale du site

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage,
décapage, conversion dont phosphatation,
polissage, attaque chimique, vibroabrasion, etc.) de
surfaces par voie électrolytique ou chimique, à
['exclusion des activités classées au titre des
rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670.
4. Vibro-abrasion, le volume total des cuves
affectées au traitement étant supérieur à 200 l

2565-4 DC

Volume maximal des cuves affectées
au traitement : 2 500 litres

DC (declaration avec contrôle périodique)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

L'établissement DELIXS est situé sur la commune et sur les parcelles suivantes :

Commune Section Parcelle

Champagnole AD 526 - 545 - 546 - 551 - 552

L'installation de vibro-abrasion est située sur la parcelle cadastrale 552 section AD.

L'installation mentionnée à l'article 1.2.1 du présent arrêté est reportée sur un plan de situation de
rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations
classées et des services de secours.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de déclaration du 13 juin 2019
consolidé en dernier lieu le 6 février 2023.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées,
complétées ou renforcées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES
PRESCRIPTIONS

S'appliquent à l'installation de vibro-abrasion :

- les prescriptions de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2565 : traitement des métaux
et matières plastiques (pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la metallisation, etc.), par
voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides halogènes.
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En référence à la demande de l'exploitant, et au regard des spécificités du contexte local et de la protection
des intérêts visés par l'article L. 511-1 du code de l'environnement :

- les prescriptions relatives au comportement au feu des bâtiments fixées par l'article 2.4 de l'annexe l de
l'arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé ;
- sont aménagées suivant les dispositions du titre 2 « Prescriptions spéciales » - chapitre 2.1. « Aménagement
des prescriptions générales » du présent arrêté.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS SPÉCIALES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

En lieu et place des dispositions du point 2.4 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 susvisé,
l'exploitant respecte les prescriptions ci-après.

|2.4 - Comportement au feu des bâtiments

|Le local abritant l'installation de vibro-abrasion doit présenter les caractéristiques de réaction et de
I resistance au feu minimales suivantes :
l- le degré de résistance au feu de la structure du local est au moins R 120 ;
- les murs mitoyens avec d'autres locaux présentent un degré de résistance au feu au moins El 120 ;
l- les ouvertures effectuées dans ces murs mitoyens (passages de gaines, câbles électriques et tuyauteries,
portes...) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu
|équivalent à celui exigé pour ces murs. Les fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant
leur fermeture automatique en cas d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi;

Le local abritant l'installation de vibro-abrasion doit présenter les caractéristiques suivantes :
- le local n'est pas surmonté de locaux dans lesquels des produits combustibles ou inflammables sont utilisés
et/ou entreposés ;
- la fermeture automatique des dispositifs d'obturation (par exemple, les portes des parois ayant des
caractéristiques de tenue au feu) n'est pas gênée par des stockages ou des obstacles ;
- aucune des parois composant le local siège de l'installation déclarée est commune avec des locaux occupés
par des tiers.

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de ['installation.

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Pour la protection des intérêts cités aux articles L. 511-1 et L. 211-1 du code de l'environnement, les
prescriptions générales applicables aux installations sont complétées/renforcées par les articles suivants.

ARTICLE 2.2.1. ENTREPOSAGE DES PRODUITS COMBUSTIBLES ET SUBSTANCES INFLAMMABLES

Le local abritant l'installation
combustibles.

de vibro-abrasion est exempt, hors en cours de production, de produits

Ainsi, dans ce local :
- les quantités d'en cours de production respectent les hypothèses utilisées au travers de la modélisation
faite par l'exploitant suivant la méthode de calcul FLUMILOG (référencée dans le document de l'INERIS «
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Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie A, réf. :
DRA-09-90977-14553A) et transmise au travers des compléments susvisés ;

- la présence de produits inflammables est interdite.

ARTICLE 2.2.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE LE RISQUE INCENDIE

A minima sont équipés d'un système de détection d'incendie :
- le local abritant l'installation de vibro-abrasion ;
- si nécessaire pour respecter les dispositions du chapitre 2.1, du présent arrêté, relatives à la fermeture
automatique des portes intérieures, les locaux mitoyens du local abritant l'installation de vibro-abrasion.

Cette détection actionne :
- sans temporisation, une alarme perceptible ;
- en tout point de rétablissement (à l'extérieur et à l'intérieur des locaux, y compris quand toutes les portes
sont fermées) permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes sur le site ;
- de la parcelle voisine située à l'est de rétablissement ;
- une alarme visuelle si nécessaire.

L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de
détection et, le cas échéant, d'extinction.

La détection incendie et les alarmes sonores et visuelles doivent être en état de marche et activent en
permanence, y compris en cas de coupure de ['alimentation électrique du site.
L'exploitant organise à fréquence semestrielle, au minimum, des vérifications de maintenance et des tests de
ces équipements dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.

L'ensemble du personnel est formé à l'utilisation des moyens de secours. Des exercices sont régulièrement
réalisés. Les exercices font l'objet de comptes-rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées et conservés au moins cinq ans.

ARTICLE 2.2.3. ORGANISATION DE L'ÉVACUATION

L'exploitant définit les plans d'évacuation de l'ensemble du bâtiment. Ceux-ci sont affichés en permanence
dans des endroits fréquentés par le personnel.
L'ensemble du personnel est formé à l'évacuation des bâtiments.
Les chemins d'évacuation, ainsi que les issues de secours, sont maintenus dégagés en permanence.

Des exercices sont régulièrement réalisés. Les exercices font l'objet de comptes-rendus qui sont tenus à la
disposition de l'inspection des installations classes et conservés au moins cinq ans.

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions des articles R. 512-52 et R. 512-49 du code de l'environnement, en vue de
l'information des tiers :
- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être
consultée ;
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- le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département où il a été délivré
pendant une durée minimale de trois ans.

Le présent arrêté est notifié à la société DELIXS.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux
de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où l'acte leur
a été notifié ;
2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à
['article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3.4. EXECUTION -AMPLIATION

La secrétaire générale de la préfecture du Jura, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement (DREAL), le maire de la commune de Champagnole sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le Q

r^>Pô e

ea

RMME S

T délégatipn

LER Elisabeth
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
  AP-2023-23-DREAL

SCAF Vallée du Hérisson

Commune de DOUCIER (39130)

LE PRÉFET DU JURA

c^^..,„,,. ........-.^:._-._.
VU le code de l'environnement ;

VUS ET CONSIDERANTS

VU l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ;

VU la demande consolidée présentée en date du 14 février 2023 par la SCAF Vallée du Hérisson,
dont le siège social est situé 1590 rue des 3 lacs - 39130 Doucier, pour la déclaration d'une
installation de traitement et de transformation du lait (rubrique n° 2230 de la nomenclature des
installations classées) sur le territoire de la commune de Doucier ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 31 mars 2023 ;

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 14 mars 2023;

VU les observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté et les prescriptions ;

CONSIDÉRANT que les installations soumises à déclaration avec contrôle périodique au titre de la
rubrique n° 2230 doivent, dans le cas général, être conformes aux prescriptions générales fixées par
l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 ;

CONSIDÉRANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants et en particulier le
rejet des effluents de rétablissement dans le milieu naturel ;

CONSIDÉRANT qu'au cours de l'instruction du dossier de déclaration par l'inspection des
installations classées, le demandeur a été conduit à proposer des mesures compensatoires à son
projet initial afin de prévenir les risques de pollution des eaux ;

1
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CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la SCAF Vallée du Hérisson ne remet pas en cause la
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement au regard des
études fournies, sous réserve de la mise en place des mesures compensatoires proposées, des
compléments proposés au regard des spécificités du contexte local et du respect de l'ensemble des
prescriptions du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés et que les mesures
compensatoires proposées par l'exploitant nécessitent d'etre complétées, au regard des spécificités
du contexte local et de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux locaux ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par l'installation ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du département du Jura ;

,.N
'^

ARRÊTE

Titre 1. Portée, conditions générales

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la SCAF Vallée du Hérisson, représentée par M. Mathieu, dont le siège social est situé
1590 rue des 3 lacs à Doucier (39130), faisant l'objet de la demande susvisée sont déclarées.

Ces installations, localisées à la même adresse, sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent
arrêté.

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique Nature et volume de l'installation
Régime de

l'installation

2230-2 Traitement et transformation du lait Installation de traitement et
transformation du lait pour une
capacité maximale de 31 500 leq/j

DC

4178-1b Gaz inflammables

catégorie 1 et 2
liquéfiés de 3 citernes x 3,2t soit 9,6 t au total DC

2910-A.2 Installation de combustion Puissance thermique nominale : 1,05
MW

DC

1185-2b Gaz à effet de serre fluorés ou
substances qui appauvrissent la
couche d'ozone

Quantité susceptible d'etre présente :
206kg D

DC : declaration avec contrôle périodique / D : Déclaration

2
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER de déclaration

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier consolidé déposé par
l'exploitant le 14 février 2023.
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables
aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES
PRESCRIPTIONS

S'appliquent à rétablissement les prescriptions :
- de l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ;
- de l'arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 ;
- de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 ;
- de l'arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n°4718.

Les prescriptions générales qui s'appliquent à rétablissement pour son exploitation sont complétées et
renforcées par celles du titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1. COMPLÉMENTS. RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, les
prescriptions générales applicables aux installations sont complétées et renforcées par celles des
articles 2.1.1 à 2.2.2 ci-après.

ARTICLE 2.1.1. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Des dispositifs permettent de garantir l'absence d'un rejet non-conforme dans le milieu naturel à la
suite d'un déversement accidentel sur le site ou d'un dysfonctionnement des équipements de
traitement, notamment via une capacité de stockage de 45 m3 au minimum et disponible en
permanence.
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L'établissement dispose notamment d'un système de traitement dimensionné de façon à respecter les
valeurs limites fixées par l'article 2.2.8 du présent arrêté.

ARTICLE 2.1.2. SURVEILLANCE DU MILIEU RÉCEPTEUR

Des contrôles sur le cours d'eau du Hérisson sont effectués dans les conditions suivantes :

- Surveillance sur les eaux du cours d'eau le Hérisson :

Points de mesure Paramètres Type de prélèvement Fréquence d'analyse par un
organisme extérieur

Identique à celui
utilisé pour établir
l'état initial dans la
notf'ce d'incidence

transmise dans le

dossier de

l'exploitant

MES

DCO

DB05

NTK

Nitrates

Nitrites

Phosphore

Cuivre et composés

Zinc et ses composés

Prélèvement moyen
réalisé sur 24 heures.

Une analyse sous un délai
d'un an à compter de la

signature du présent arrêté,
puis tous les 3 ans en période

de basses eaux

(période du 15 juin au 15
septembre)

ARTICLE 2.1.3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les effluents rejoignant le milieu naturel doivent être exempts :
de matières flottantes ;
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents rejoignant le milieu doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

température : < 30°C ;
pH : compris entre 5,5 et 8,5 ;
couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif
de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d'une corrélation avec la
méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut,
en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à
trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant
à des zones d'absorption maximale.

Le débit maximal de rejet autorisé en sortie de l'installation est de 53 m3/j pour les effluents aqueux
industriels.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. Les paramètres pH,
débit entrant, débit sortant et température sont mesurés en continu. Les mesures journalières sont
consignées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs-limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les
dispositions nécessaires pour réduire le débit et/ou la pollution émise en limitant ou en arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs-limites s'imposent à des
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires,
à partir d'une production journalière.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf
disposition contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs-limites
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base
mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur-
limite prescrite.
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés
avant d'etre évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 2.2.3. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION POUR LES REJETS DANS LE MILIEU NATUREL

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré,
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Paramètre
Code

SANDRE
Concentration maximale

journalière (mg/1)
Flux maximal

journalier (g/j)

Périodicité
minimale de

mesure

Macropolluants et autres polluants
MES 1305 35 1855

DCO 1314 125 6625

Azote global 1551 20 1060

Phosphore total 1350 1 53*

DB05 1313 30 1590

Trimestrielle

Hydrocarbures
totaux

7009 5 20l**

AOX no6 1 20l**

Fluorure 7073 15 20,**

Annuelle

Substances spécifiques au secteur « transformation du lait »

SEH 7464 300 15900 Annuelle

Chlorures 1337 / 150000l** Annuelle

Fer + Aluminium 7714 / 20l** Annuelle

Cuivre 1392 / 1,3* Trimestrielle

Zinc 1383 / 10* Trimestrielle

Acide
chloroacétique

1465 / 2** Annuelle

Trichlorométhane/
chloroforme

1135 / 2* Annuelle

*: flux spécifiquement réglementé au titre de la compatibilité avec le milieu récepteur
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** : flux au-delà duquel les valeurs limites en concentration ou la périodicité de la surveillance doit être
renforcée

La périodicité de mesure définie initialement pour les paramètres référencés pourra être modifiée sur
demande justifiée de l'exploitant, après accord de l'inspection des installations classées.
Dès lors qu'une modification au niveau du fonctionnement des installations visées (procédés, matières
premières, produits utilises...) est susceptible de modifier les caractéristiques des effluents rejetés,
l'exploitant doit mettre à jour les modalités de surveillance en conséquence. En particulier, l'exploitant
intègre à son programme de surveillance toute substance nouvelle susceptible d'etre présente dans les
rejets aqueux de ses installations.

ARTICLE 2.2.4. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites, en concentrations, définies ci-dessous :

Paramètre
Code

SANDRE
Concentration maximale

journalière (mg/L)
Périodicité minimale de

mesure

MES 1305 100

DCO 1314 125

DB05 1313 100

Hydrocarbures
totaux

7009 5

Annuelle et suite à tout
déversement accidentel sur

le site ou

dysfonctionnement de
l'équipement de traitement

ARTICLE 2.2.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUÉES

L'exploitant met en place une procédure en cas de déversement accidentel sur le site. Les dispositifs de
sécurité mis en place en amont des dispositifs de traitement font l'objet d'une attention particulière.
Leur bon fonctionnement est testé a minima une fois par an et le résultat de ces tests sont consignés
dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection.

A la suite d'un déversement accidentel, par exemple, les eaux de ruissellement et les eaux pluviales
polluées sont collectées et éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En
l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur
dans les limites autorisées par le présent arrêté.

TITRES. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions des articles R. 512-53 et R. 512-49 du code de l'environnement, en vue
de l'information des tiers :

- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y
être consultée ;

- le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département où il a été
délivré pendant une durée minimale de 3 ans.

6

UT DREAL 39 - 39-2023-04-11-00003 - AP 2023 23 DREAL APPS DOUCIER 67



Le présent arrêté est notifié à la SCAF Vallée du Hérisson.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément aux articles L. 512-12 et L. 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au tribunal administratif de
Besançon :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte
leur a été notifié.

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux
'articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la
publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans le département où il a été
délivré.

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3.4. EXECUTION
La secrétaire générale de la préfecture du Jura, le directeur régional de ['environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL), le maire de Doucier sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l'exploitant.

Fait à Lons-le-Saunier, le ^ ^^ ^Q23

Pli
^

Serge CA?TEL
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-24-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société VERPILLAT

Commune de MOIRANS-EN-MONTAGNE (39260)

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement ;

VU le code de justice administrative ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 999 délivré le 28 juillet 2009 à la société VERPILLAT pour
l'exploitation d'une installation de traitement de surface sur le territoire de la commune de
Moirans-en-Montagne ;

VU le rapport de l'Inspection de l'environnement, en lien avec la visite d'inspection réalisée le 15
avril 2021, transmis à l'exploitant par courrier en date du 12 mai 2021 conformément aux articles
L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement ;

VU le rapport n° 20220401, du 7 juin 2022, de la société EVARISK, relatif aux mesures des
émissions sonores émises le 19 mai 2022 par les installations de la société VERPILLAT ;
VU le projet d'arrêté transmis le 13 mars 2023 à l'exploitant en application de l'article L. 171-6 du
code de l'environnement ;

VU le courriel de l'exploitant du 27 mars 2023 annonçant une nouvelle mesure des niveaux
sonores le 4 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 171-8 du code de l'environnement dispose qu'en cas
d'inobservation des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations,
ouvrages, travaux, aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité
administrative compétente met en demeure, la personne à laquelle incombe l'obligation d'y
satisfaire dans un délai qu'elle détermine ;
CONSIDERANT que la société VERPILLAT a fait l'objet d'une plainte relative à des nuisances
sonores générées par les installations qu'elle exploite ;
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CONSIDÉRANT que l'artide 6.2.1 de l'arrêté du 28 juillet 2009 susvisé dispose :
Niveau de bruit ambiant existant

dans les zones à émergence
réglementée (incluant le bruit de

rétablissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7 hà 22 h,
sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour
la période allant de 22 h à

7 h, ainsi que les dimanches
et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur
ou égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergence réglementée correspondent à des zones urbanisées ou
urbanisables, habitées par des tiers
La localisation des points de mesure sera transmise pour approbation à l'inspection des
installations classées

CONSIDÉRANT que le constat 2-15042021 du rapport du 12 mai 2021 en lien avec la visite du 15
avril 2021 susvisé dispose :

l'exploitant précisera les travaux réalisés et transmettra une copie du rapport de la mesure
des émissions sonores réalisée après réparation. La mesure des émissions sonores devra
être réalisée selon la méthode dite « d'expertise » définie dans l'annexe de l'arrêté
ministériel du 23 janvier 1997 relatif a la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement. Les zones à
emergence réglementée sont les zones d'habitation (urbanisées ou urbanisables : art 6.2.1
de l'APE du 28 juillet 2009) les plus proches de rétablissement et une zone à définir avec la
plaignante ;

CONSIDÉRANT que le rapport de la société EVARISK susvisé mentionne que l'émergence
nocturne mesurée au niveau d'une zone à émergence réglementée est de 5,5 dB(A) ;
CONSIDÉRANT que l'exploitant n'a pas justifié de la remise en conformité des installations qu'il
exploite via la transmission d'une copie d'un rapport de la mesure, conforme, des émissions
sonores ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du l
de l'article L. 171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la société VERPILLAT de
justifier du respect des prescriptions de l'article 6.2.1 de l'arrêté préfectoral n0 999 du 28 juillet
2009 susvisé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

ARRÊTE

Article 1-OBJET

La société VERPILLAT, exploitant notamment une installation de traitement de surface, sise 4
montée de Gezon sur la commune de Moirans-en-Montagne est mise en demeure de :

justifier du respect des dispositions de l'article 9.2.6 de l'arrêté préfectoral du 28 juillet
2009 susvisé en réalisant une mesure des émissions sonores et transmettant le rapport
correspondant à l'inspection des installations classées. Cette mesure est à réaliser selon la
méthode dite « d'expertise » définie dans l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement.

Délai : deux mois à compter de la notification du présent arrêté.
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ARTICLE 2 - SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative
peut arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du code de
l'environnement.

ARTICLE 3 - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la prefecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société VERPILLAT.

Article 4-VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Besançon
dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai
de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 - EXECUTION

La secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de Moirans-en-Montagne,
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

A Lon^le-Saunier, le () g ^ ^g

Pô )ar delegation
La secrétaite générale

MME SEVENIER MULLER Elisabeth
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